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Le droit commercial general a fait l'objet, ces dernieres annees, de
plusieurs reformes legislatives et d'inflexions jurisprudentielles non
negligeables.Toutefois, par une sorte d'atavisme caracteristique de
l'histoire des regles juridiques relatives aux echanges economiques, ces
mutations recentes sont intervenues de maniere anarchique ou, en tout
cas, sans un tres grand souci de coherence logique entre elles.La
presente chronique d'actualite a au contraire l'ambition de dresser un
panorama systematique de ces changements. Pour ce faire, les
conferenciers, academiques reconnus aussi bien qu


